
L’ASBL Centre agri-environnemental 

de Michamps, vitrine d’agroforesterie : 

LA HAIE ! 

Vous souhaitez installer une haie, mais vous ne savez pas quelle haie choisir pour quel objectif ? 

Venez visiter nos plantations autour du centre de Michamps !  

Dans le cadre du projet Agriculture, Biodiversité et Climat (A.B.C.), financé par le Service public 

de Wallonie, nous avons installé différentes haies aux objectifs variés.  

Ces sites sont aisément accessibles à tous, en voiture, pour vous permettre de voir ce qui com-

pose une haie afin d’atteindre l’objectif que vous désirez.  

La carte ci-dessous reprend ces cinq sites de démonstration. 

 

 

Les 7 haies implantées à proximité du Centre  



Les parcelles contiennent une ou plusieurs haies, identifiées selon leur composition et leurs 

objectifs.  

Toutes les espèces sont installées par groupes de trois ou quatre plants avec une distance 

entre les plants de 70 cm.  

Les plantations se sont déroulées sur trois années depuis l’hiver 2020/2021 jusqu’en février 

2023 pour une longueur totale de 2078m de haies plantées. 

Qui vient en premier, l’objectif ou les espèces?  

Ce sont les objectifs qui déterminent les espèces mises en place dans chacune des haies mais 

celles-ci ont toujours plusieurs intérêts.  

Les objectifs principaux recherchés par les propriétaires sont l’effet brise-vent, la lutte contre 

l’érosion, l’accueil des insectes auxiliaires des cultures, la biodiversité mellifère, obtenir un com-

plément de fourrage pour le bétail ou bien produire de la biomasse. Ce sont pour ces objectifs 

que nous nous sommes concentrés lors de la conception des haies du Centre de Michamps.  

Les objec�fs de chacune des haies implantées  



Quelles essences choisir pour quel objectif ?  

Pour atteindre les objectifs que fixés, nous avons choisi un mélange composé de 28 espèces ré-

parties sur l’ensemble des sites.  

Les essences sélectionnées font partie de la liste des espèces indigènes de Wallonie et sont  

adaptées au territoire de l’Ardenne centro-orientale et de la haute Ardenne.  

Toutes les espèces indigènes ne conviennent pas à l’ensemble du territoire wallon. Celui-ci est 

découpé en 10 zones bioclimatiques dans lesquelles le climat et la composition du sol diffèrent. 

Le choix des espèces se fait donc au cas par cas. Si vous souhaitez avoir une aide pour sélec-

tionner les espèces qui correspondent au mieux à votre région, vous pouvez consulter le site in-

ternet mahaie.be réalisé par l’AWAF dans le cadre du projet Haies multifonctionnelles. Vous y 

retrouverez une liste non exhaustive des essences à choisir pour chacun des objectifs princi-

paux cités plus haut suivant la région de plantation dans laquelle vous vous situez. 

chez vous, elles vous apporteront toujours un bé-

néfice… 

Et à l’environnement aussi ! 

D’autres objectifs plus généraux existent comme l’intérêt paysager, l’abri de la faune sauvage, 

les puits de carbone ou la mise en place d’une trame verte pour permettre la continuité des habi-

tats naturels. Ces objectifs sont atteints par la plupart des haies quelque soit leur composition. 

N’hésitez plus et sautez le pas en plantant une ou plusieurs haies 


